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14 31200 31 OCC un homme 25-34 ans agriculteur·rice de 2 000 à 20 000 habitants

20 13330 13 PACA un homme 25-34 ans de 20 000 à 100 000 habitants

22 21000 21 BFC un homme 35-49 ans employé·e plus de 100 000 habitants

24 38000 38 AURA un homme 35-49 ans employé·e plus de 100 000 habitants

25 34000 34 OCC une femme 25-34 ans plus de 100 000 habitants

26

27 38100 38 AURA un homme 35-49 ans plus de 100 000 habitants

28 7300 73 AURA un homme 50-64 ans agriculteur·rice de 2 000 à 20 000 habitants

29 6600 6 PACA une femme 50-64 ans inactif·ive de 20 000 à 100 000 habitants

30

31 69000 69 AURA une femme 25-34 ans plus de 100 000 habitants

33

34 34660 34 OCC une femme 50-64 ans de 2 000 à 20 000 habitants

35

36 66130 66 OCC un homme retraité·e moins de 2 000 habitants

37 66500 66 OCC un homme retraité·e moins de 2 000 habitants

38 4420 44 AUTRE un homme 50-64 ans moins de 2 000 habitants

40 un homme 35-49 ans employé·e plus de 100 000 habitants

41

42

44 30380 30 OCC un homme retraité·e de 2 000 à 20 000 habitants

45 6370 63 AURA une femme 25-34 ans employé·e de 2 000 à 20 000 habitants

46

47

48 34000 34 OCC un homme 50-64 ans agriculteur·rice moins de 2 000 habitants

49

50 25000 25 BFC un homme 25-34 ans employé·e de 20 000 à 100 000 habitants La prévention des inondations Un peu technique 

51

52 une femme

53

55

56 66690 66 OCC un homme agriculteur·rice de 2 000 à 20 000 habitants C'est quoi ça? C'est pas clair

58

59

60 25270 25 BFC une femme 50-64 ans profession intermédiaire moins de 2 000 habitants

61

62

63

64 13001 13 PACA une femme 35-49 ans moins de 2 000 habitants

65

67 38000 38 AURA un homme étudiant·e plus de 100 000 habitants

68 69000 69 AURA une femme 25-34 ans plus de 100 000 habitants

69 5350 53 AUTRE un homme 35-49 ans employé·e moins de 2 000 habitants eviter les crues

70 5600 56 AUTRE une femme 35-49 ans employé·e moins de 2 000 habitants je n'ai pas lu le mot montagne!

71 7800 78 AUTRE un homme 50-64 ans retraité·e de 2 000 à 20 000 habitants

72

73

74

75 13001 13 PACA un homme 35-49 ans profession intermédiaire plus de 100 000 habitants

76 52000 52 GD EST un homme 25-34 ans profession intermédiaire de 20 000 à 100 000 habitants

77

78

79

80 5000 50 AUTRE une femme 35-49 ans de 20 000 à 100 000 habitants

81

82

83

84

86

87

88 73350 73 AURA une femme 25-34 ans employé·e de 2 000 à 20 000 habitants

89 66510 66 OCC un homme 50-64 ans employé·e moins de 2 000 habitants

90 11000 11 OCC un homme 50-64 ans agriculteur·rice moins de 2 000 habitants

92

93

94 26000 26 AURA un homme 50-64 ans profession intermédiaire de 20 000 à 100 000 habitants

95 30220 30 OCC un homme retraité·e de 2 000 à 20 000 habitants

96

97

98 30600 30 OCC une femme 35-49 ans employé·e de 2 000 à 20 000 habitants

99

100

101

102 38000 38 AURA un homme 35-49 ans employé·e plus de 100 000 habitants

104 1600 16 AUTRE un homme 35-49 ans agriculteur·rice de 20 000 à 100 000 habitants

106

107 73600 73 AURA une femme 25-34 ans de 2 000 à 20 000 habitants

108

109

110

111 71000 71 BFC un homme 35-49 ans de 20 000 à 100 000 habitants

112 66400 66 OCC un homme 25-34 ans de 2 000 à 20 000 habitants

113

114 1120 11 OCC un homme 50-64 ans de 2 000 à 20 000 habitants

115

116

117 1120 11 OCC un homme 35-49 ans de 2 000 à 20 000 habitants

118

119

120 69210 69 AURA une femme 35-49 ans de 20 000 à 100 000 habitants

121

123

124

125 66130 66 OCC un homme retraité·e moins de 2 000 habitants

126

127

128 69004 69 AURA une femme 35-49 ans plus de 100 000 habitants

129 73400 73 AURA un homme 25-34 ans profession intermédiaire de 20 000 à 100 000 habitants

130

131

132

133 1120 11 OCC un homme 50-64 ans retraité·e de 2 000 à 20 000 habitants

134

136

137

138

139

140

141

142

143

144 26000 26 AURA une femme 35-49 ans plus de 100 000 habitants

145 1120 11 OCC une femme 35-49 ans de 2 000 à 20 000 habitants

146 66420 66 OCC une femme 25-34 ans de 2 000 à 20 000 habitants

147 66250 66 OCC un homme profession intermédiaire de 2 000 à 20 000 habitants

148

149

150 69000 69 AURA une femme 35-49 ans

151

152

153

154 30600 30 OCC une femme 35-49 ans employé·e de 20 000 à 100 000 habitants Pas de remarque Pas de remarque

156 13200 13 PACA une femme 25-34 ans étudiant·e moins de 2 000 habitants

157

158

163 26400 26 AURA un homme retraité·e de 20 000 à 100 000 habitants

164

165 66660 66 OCC une femme 50-64 ans de 2 000 à 20 000 habitants 0

166 66660 66 OCC une femme 50-64 ans de 2 000 à 20 000 habitants

167

168 26200 26 AURA un homme 50-64 ans retraité·e de 20 000 à 100 000 habitants

169

170

171

172 21110 21 BFC un homme 50-64 ans moins de 2 000 habitants Document clair et complet

173 1120 11 OCC une femme 35-49 ans profession intermédiaire de 2 000 à 20 000 habitants

174

175 34000 34 OCC une femme étudiant·e plus de 100 000 habitants

176

177 66290 66 OCC un homme 50-64 ans profession intermédiaire moins de 2 000 habitants

178 1120 11 OCC un homme 35-49 ans moins de 2 000 habitants

179 1120 11 OCC une femme 50-64 ans de 2 000 à 20 000 habitants

180 66190 66 OCC un homme 25-34 ans de 2 000 à 20 000 habitants

181 69400 69 AURA une femme 25-34 ans de 20 000 à 100 000 habitants

182 66740 66 OCC une femme 25-34 ans étudiant·e moins de 2 000 habitants

183 66740 66 OCC une femme 25-34 ans moins de 2 000 habitants

184 69740 69 AURA un homme 50-64 ans de 2 000 à 20 000 habitants

185

186 69008 69 AURA un homme 35-49 ans employé·e plus de 100 000 habitants

187 83500 83 PACA un homme retraité·e de 20 000 à 100 000 habitants

188 59240 59 AUTRE un homme 35-49 ans employé·e de 2 000 à 20 000 habitants

189 5140 51 GD EST un homme 35-49 ans employé·e moins de 2 000 habitants

190 5000 50 AUTRE un homme de 2 000 à 20 000 habitants

191

192

194 69100 69 AURA une femme plus de 100 000 habitants

195

197 6540 65 OCC une femme 50-64 ans retraité·e moins de 2 000 habitants

198 6560 65 OCC une femme 50-64 ans profession intermédiaire de 2 000 à 20 000 habitants

199

200

201

202 66420 66 OCC un homme retraité·e de 2 000 à 20 000 habitants

203

204

205

206 5130 51 GD EST un homme 50-64 ans retraité·e de 2 000 à 20 000 habitants

207 39700 39 BFC un homme 50-64 ans profession intermédiaire moins de 2 000 habitants

208

209

210 84530 84 PACA un homme retraité·e de 2 000 à 20 000 habitants

211 6500 65 OCC une femme 50-64 ans de 20 000 à 100 000 habitants

212 13011 13 PACA un homme retraité·e plus de 100 000 habitants

213 1120 11 OCC un homme 50-64 ans employé·e de 20 000 à 100 000 habitants

214 6500 65 OCC un homme retraité·e de 20 000 à 100 000 habitants

215 13007 13 PACA un homme retraité·e plus de 100 000 habitants

216 6500 65 OCC une femme 50-64 ans de 20 000 à 100 000 habitants Pas d'observation

217 30340 30 OCC un homme 50-64 ans profession intermédiaire moins de 2 000 habitants

218 6670 6 PACA un homme 35-49 ans de 2 000 à 20 000 habitants Document très complet et détaillé Il faut mettre à jour la SL Nice Cannes suite à la tempête Alex

code 
postal

Partie D - Synthèse des objectifs et dispositions pour les 
TRI et synthèse des SLGRI

cadre et profession 
intellectuelle supérieure

De beaux objectifs, mais un manque cruel de suivi et 
d'application sur le terrain.

Réduite dans son objectif, du fait du nombre de projets 
concernés mais surtout des instances d'instruction dont le 
préfet est toujours en charge, alors qu'il est aussi la personne 
responsable du développement économique de sa région : un 
conflit d'intérêts flagrant mais qui demeure.
La création d'une réelle instance objective et paritaire pour 
chapeauter les décisions d'importance concernant 
l'environnement serait un grand pas, permettant de remettre le 
citoyen au coeur de la démocratie et de redonner du sens à 
son engagement.
Faire participer en ce sens entrepreneurs, associations, 
citoyens tirés au sort, et spécialistes (bureaux d'études, etc.) 
dans une instance de ce type et augmenter les moyens liés à 
l'instruction des dossiers (commissaires enquêteurs, DREAL, 
etc.) serait tout à fait nécessaire à mon sens.
Arrêtons les effets d'annonce et passons à l'action.

Le principe du PGRI est louable.
Donner un état des lieux et des objectifs pour réduire les 
risques liés aux inondations par lequel nous sommes de plus 
en plus touchés est indispensable.
Le problème est lié à sa mise en application. Le premier 
problème de l'aléa inondation est bien connu : 
l'imperméabilisation des sols. On parle de 0% d’artificialisation 
mais en réalité il suffit de se balader en campagne ou en 
banlieue des villes pour voir les innombrables projets de 
construction sur des terrains agricoles ou des terrains naturels.

le risque de pollutions remobilisée par la réouverture de digue 
en zone agricole soulevé dans le cadre des incidences 
négatives est un peu exagérée: en cas de crue majeure, le 
ravinement dû au ruissellement entraîne les particules de sol 
de tout le bassin versant et donc les zones agricoles de tout le 
bassin exportent le sol et les toxiques qui peuvent y être 
adsorbés (avec ou sans digue). Le problème est donc plutot de 
résoudre le problème à la source en passant l'agriculture au 
bio si on s'intéresse à cette question. On ne doit donc pas 
argumenter contre l'effacement de digue sous prétexte que 
cela remobiliserait de la pollution.

Concernant la gestion du risque, la reconstruction à l'identique 
dans les zones inondables devrait être interdite et les biens 
soumis à inondation devraient faire l'objet d'un diagnostic de 
vulnérabilité obligatoire pour passer devant le notaire en cas 
de vente.

45 % des bassins versants l’intégralité de la compétence 
GEMAPI est exercée par une structure unique : pour 38 % des 
cas c’est un syndicat de bassin versant qui l’exerce (et qui 
recouvre généralement plusieurs bassins versants), et pour 7 
% c’est un EPCI, dont le périmètre coïncide avec celui d’un 
bassin versant . Selon la SOCLE,  c'est les syndicats de 
bassins qui sont pertinents et non les EPCI:  les préfets 
doivent appuyer la structuration en syndicat de bassin au 
travers des SDCI au delà des quelques territoires indiqués sur 
la carte 4B du PGRI .
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65 ans et 
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Manque de visibilité sur l'impact des digues existantes.
ex: impact si la digue en place n'existait pas?
Manque de consignes applicables à l'obligation de nettoyage 
des cours d'eau par les riverains. A ce jour personne n'est 
capable de dire ce qu'il faut faire. Donc les riverains ne 
nettoient pas.

cadre et profession 
intellectuelle supérieure

moins de 
25 ans

cadre et profession 
intellectuelle supérieure

L’entretien des ruisseaux, le torrent est un sujet essentiel et 
prioritaire qui ne nécessite pas la création de digues ou 
d’enrochements, mais simplement un débroussaillage et un 
curage

n'oublions pas les zones de montagnes, où le fonctionnement 
hydraulique de torrent est différent . Ces territoires sont peu 
peuplés on peut penser qu' il y a moins de risque car moins 
d'enjeu mais nous sommes le château d'eau, nous avons 
besoin de l'aide financière de l'aval où l'eau est un bien 
économique.

le changement climatique en montagne c'est aussi un 
décalage des chutes de neige et du stockage solide de l'eau, 
un déplacement temporel des périodes de  hautes eaux

cadre et profession 
intellectuelle supérieure

Avoir u n plan d'action est une bonne chose, encore faut il en 
avoir les moyens y compris politique car dans les faits le sujet 
des inondations reste insuffisamment pris en compte dans 
l'urbanisme, les services de l'état encore trop timides sur ce 
sujet, préfets en tête, et la sensibilisation au risque des 
citoyens grandement insuffisante

Délibération de la Communauté de communes Val Vanoise 
intégrée au tableau des remarques des parties prenantes

Documents très clairs (en dehors de l évaluation 
environnementale qui est très longue), très importants car le 
changement climatique va sûrement augmenter les 
catastrophes

Document clair, très important sur un.secteur ou les 
inondations sont fréquentes, et pourraient l’être encore plus 
avec le changement climatique

Il est important de travailler sur la réduction de la vulnérabilité 
des habitations existantes, car le changement climatique 
pourrait augmenter la fréquence et l ampleur des inondations 

Disposition extrêmement importante,il faut arrêter d’urbaniser les zones inondables, car cela 
augmente le nombre de personnes vulnérables qui peuvent être concernées.

Il faut arrêter de déposer des remblais en zone 
inondable,sinon cela risque de limiter les possibilités de 
stockage des crues et créer des problèmes en aval

Il est important de continuer à améliorer l’alerte des 
populations, de manière à ne pas revoir des événements 
comme ceux dans les Alpes maritimes

Il est extrêmement important de bien comprendre les effets du 
changement climatique sur les crues pour pouvoir anticiper et 
prendre les bonnes décisions. Il faut améliorer la connaissance 

65 ans et 
plus

Délibération de Grenoble Alpes Métropôle intégrée au tableau 
des remarques des parties prenantes
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Délibération du SYRIBT intégrée au tableau des remarques 
des parties prenantes

65 ans et 
plus

AVIS PROJET DE PGRI 2022-2027
Le projet de révision du Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) retient 
particulièrement notre attention. En effet, son analyse croisée avec le guide d’élaboration des 
PPRi et les cartes d’aléas inondation prises en référence sur notre territoire laissent craindre 
que les élus locaux soient dépossédés de leurs prérogatives en matière d’aménagement et 
d’équilibre des territoires. Nous souhaitons donc par la présente, attirer votre attention sur les 
points suivants :
1. Sur la pertinence de l’aléa de référence :
Lorsque l'aléa de référence est déterminé (à partir de l'événement le plus important connu et 
documenté, ou d'un événement de fréquence centennale, si ce dernier est plus important), les 
autres éléments de connaissance du risque éventuellement préexistants (approche hydro-
géomorphologique, Atlas des zones inondables…) doivent cesser d’être pris en compte. En 
effet, l’aléa issu de l’analyse hydro-géomorphologique de nos territoires ne doit être pris en 
compte qu’en l’absence de connaissance de la crue de référence, lorsque cette dernière est 
connue et documentée, il n’y a plus lieu de continuer à prendre en compte l’analyse hydro-
géomorphologique et par conséquent de conserver des mesures d’inconstructibilité sur les 
zones réputées comme étant non inondables.
Ce processus paraissant évident n’est pas appliqué localement.
Il est également remarqué que le rajout du paramètre de « vitesse de montée des eaux » 
constitue un élément positif pour apprécier la vulnérabilité mais qu’une application maximaliste 
à l’échelle du bassin méditerranéen mérite d’être nuancée. En effet, les typologies d’inondation 
sont très diversifiées et certaines zones inondables ne sont pas toutes concernées par une 
vitesse rapide de montée des eaux (cuvettes inondables, inondations pluviales, étalement des 
crues dans la zone de plaine…).
2. Sur le droit à la territorialisation pour apprécier le risque en fonction des circonstances 
locales:
Les dispositions de l’orientation D.1-3 « Ne pas aggraver la vulnérabilité en orientant le 
développement urbain en dehors des zones à risques » ainsi que le décret d’élaboration des 
PPR retiennent tout particulièrement nos attentions.
En effet, la lecture croisée de ces documents remet en question la notion même d’orientation 
(orienter = guider) en développant des prescriptions uniformes particulièrement impactantes 
pour le fonctionnement de nos territoires.
En particulier la constructibilité des zones d’aléa de référence faible ou modéré doit pouvoir 
s’apprécier en fonction des circonstances locales à la lueur du croisement de l’ensemble des 
enjeux auxquels sont confrontés les territoires. Cette analyse doit s’apprécier à l’échelle des 
bassins de vie (territoire de SCOT) ou à défaut de schéma, à l’échelle intercommunale (PLUi).
Cette territorialisation qui vise à croiser l’ensemble des enjeux en présence (besoins en 
logements notamment sociaux, impératifs de protection des zones d’intérêt écologique, des 
zones agricoles à fort potentiel, des zones à forte valeur paysagère ou patrimoniale, présence 
de ressource en eau…) doit s’inscrire dans un objectif de préservation des équilibres entre 
territoires et de limitation de l’étalement urbain et de son corollaire de problématiques 
(mobilités, consommation d’espace, présence des emplois, équipements et services, qualité de 
vie, augmentation des valeurs foncières… )
L’appréciation nuancée des dispositions du PGRI doit permettre d’éviter la multiplication de 
situations paradoxales (où les inconvénients sont in fine plus lourds que les bénéfices 
attendus) et d’assurer une bonne harmonisation des politiques publiques (afin par exemple 
d’éviter des situations contradictoires comme les pénalités SRU imposées aux communes ne 
disposant plus de capacités d’accueil suffisantes).
A défaut de permettre aux territoires de décliner ces dispositions en fonction des circonstances 
locales, l’application stricte de ces règles conduirait l'action des collectivités publiques du 
territoire en matière d'urbanisme à devoir s’affranchir des règles de base du code de 
l’urbanisme, en empêchant par exemple de nombreuses communes de satisfaire ne serait-ce 
que leurs besoins en matière de desserrement des ménages (point-mort) : Article L101-2 code 
de l’Urbanisme Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des 
collectivités publiques en matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 1° 
L'équilibre entre : a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; b) Le 
renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces 
urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre l'étalement urbain ; … 
3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant 
des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans 
discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités 
économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements 
publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition 
géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des 
performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de 
diminution des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports 
alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; …
Il est donc demandé que le risque inondation ne soit pas considéré comme un critère exclusif 
de définition des orientations stratégiques d’aménagement du territoire qui dépossèderait les 
collectivités de leurs choix essentiels. En particulier, sur les zones d’aléa faible (voire modéré 
en zone urbaine), les possibilités de développement d’une commune doivent s’apprécier au 
regard de l’ensemble des enjeux.

3. Sur le droit à l’expérimentation pour développer la 
résilience :
Enfin concernant l’orientation « GO3. Améliorer la résilience 
des territoires exposés », il est observé que si les territoires 
méditerranéens connaissent des crues soudaines et violentes 
associées à des montées rapides des cours d’eau, les décrues 
sont tout aussi rapides et la paralysie des territoires impactés 
relativement éphémère comparée aux bassins des grands 
fleuves nationaux. Nous pensons que nos territoires peuvent 
encore améliorer leur capacité de résilience grâce aux 
enseignements tirés des nombreux retours d’expérience.
D’autre part, la résilience est ancrée dans nos territoires 
méditerranéens qui ont développé une culture du risque 
ancestrale (Templiers, Rois de Majorque…) qu’il convient de 
maintenir et d’amplifier. Cette ambition de « continuer à vivre 
avec les risques » doit se traduire dans les actions de 
prévention, dans la gestion des crises mais également dans la 
protection des lieux les plus vulnérables où interviennent nos 
syndicats de bassins versants.
Dans nos villes et villages, il est également revendiqué un droit 
à l’expérimentation pour favoriser la résilience de nos 
territoires et s’accommoder de la survenance ponctuelle d’un 
évènement tout en en limitant ses effets. Les dispositions 
prescriptives et constructives existent pour se prémunir d’un 
aléa faible à modéré, elles peuvent être encore améliorées par 
l’expérimentation de nouvelles pratiques urbanistiques et 
architecturales à l’image des démarches engagées sur 
d’autres territoires, notamment métropolitains. Elles doivent 
permettre de réduire la vulnérabilité et de s’adapter 
intelligemment aux différentes situations.
Ainsi nos territoires méditerranéens pourraient continuer à « 
vivre avec le risque (acceptable) » exactement comme cela se 
pratique pour les autres risques naturels ou industriels, tels 
que le risque sismique partout présent mais pour lequel des 
dispositions constructives sont mises en oeuvre pour s’en 
prémunir.
Ces trois points, relatifs à la pertinence de l’aléa de référence, 
au droit à la territorialisation des dispositions de prise en 
compte du risque inondation et au droit à l’expérimentation en 
matière de résilience nous paraissent indispensables à intégrer 
pour assurer une gestion coordonnée, durable et articulée des 
politiques publiques à l’échelle des bassins de vie et respecter 
les principes essentiels du code de l’urbanisme qui guident les 
politiques stratégiques et de planification.
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Ce document s’inscrit en continuité du PGRI 2015/2021 
actuellement en vigueur.Toutefois, il retient notre attention sur 
4 points.

En définitive, ce document de PGRi 2022-2027 semble aller 
dans la continuité du premier volet, en précisant certains points 
permettant de faciliter sa compréhension et sa mise en 
application dans le PPRi et les documents d’urbanisme.

1.Sur la réglementation applicable par les services instructeurs des solsIl est premièrement à 
noter que ce nouveau PGRi reste non opposable aux décisions dans le domaine de 
l’urbanisme, telles que les permis de construire ou d’aménager, mais uniquement aux 
décisions dans le domaine de l’Eau.En page 45, l’objectif G01 n’interdit pas l’urbanisation en 
zone inondable mais recommande de la limiter.  Sous réserve de prescriptions spécifiques, 
cette urbanisation peut être autorisée en aléa fort et très fort dans le centres urbains (et donc a 
fortiori en aléa modéré et faible).La disposition actuelle 1.6 va devenir 1.3 dans le nouveau 
document. Sa rédaction est un peu différente mais conduit au même objectif de limiter 
l’urbanisation en zone inondable, voire de l’interdire. Le préambule de cette disposition reste 
applicable pour les communes ne disposant pas de PPRi : « En l’absence de PPRi, les 
documents d’urbanisme doivent être compatibles ou rendus compatibles avec le principes 
suivants.. ». Cela implique qu’en présence d’un PPRi, c’est le PPRi qui reste opposable et qui 
sera mis en rapport de compatibilité avec le PGRi dans le cadre d’une révision à l’initiative du 
Préfet.A noter que la directive inondation prévoit la possibilité d’adapter la règlementation des 
PPRi au contexte local des territoires, en autorisant la constructibilité en zone inondable à titre 
d’exception sous réserve de mise en place de mesures spécifiques permettant de tenir compte 
du risque. 
2. Sur la pertinence de l’aléa de référence :Lorsque l'aléa de référence est déterminé (à partir 
de l'événement le plus important connu et documenté, ou d'un événement de fréquence 
centennale, si ce dernier est plus important), les autres éléments de connaissance du risque 
éventuellement préexistants (approche hydro-géomorphologique, Atlas des zones 
inondables…) devraient cesser d’être pris en compte. En effet, l’aléa issu de l’analyse hydro-
géomorphologique de nos territoires ne doit être pris en compte qu’en l’absence de 
connaissance de la crue de référence. Lorsque cette dernière est connue et documentée, il n’y 
a plus lieu de continuer à prendre en compte l’analyse hydro-géomorphologique et par 
conséquent de conserver des mesures d’inconstructibilité sur les zones réputées comme étant 
non inondables.En effet, plutôt que de généraliser l'inconstructibilité y compris dans ces zones, 
il semblerait intéressant de pouvoir l'autoriser dans le cas où il existe une modélisation 
mathématique de l'évènement de référence, avec mise en place de prescriptions spécifiques 
notamment des cotes planchers. Ce processus paraissant évident n’est pas appliqué 
localement.
3.Sur la nécessité de préserver la possibilité de construire des établissements sensibles et 
vulnérablesLe dernier paragraphe de la page 55 du PGRI 2022-2027 est aussi 
particulièrement intéressant pour les communes entièrement inondables comme c’est le cas de 
la commune du Barcarès qui, en cas d’impossibilité d’implantation d’établissements sensibles 
hors zone inondable, peuvent justifier d’une constructibilité en zone inondable sous réserve de 
démontrer que les mesures de construction proposées permettent d’assurer la sécurité des 
biens et des personnes. A noter que cette possibilité n’apparait pas dans le dernier projet de 
révision du PPRi du Barcares, ni dans le porter à connaissance de juillet 2019.Cette disposition 
prévoit aussi de pouvoir adapter au risque les nouvelles constructions en zone inondable 
lorsqu’elles sont autorisées, ce qui implique que dans certaines conditions, des constructions 
peuvent être autorisées en zone inondable.

4.Sur la nuance de l’inconstructibilité des remblaisLa future 
disposition 2.3 du PGRI 2022-2027 recommande quant à elle 
d’éviter les remblais en zone inondable, par débordement de 
cours d’eau ou submersion marine. L’interdiction de remblais 
n’est donc pas systématique et en cas de nécessité de réaliser 
des remblais, les volumes doivent être compensés à 100% 
selon les principes indiqués dans le PGRi.

moins de 
25 ans

La CLE du SAGE Camargue gardoise partage ce grand 
objectif. 

La CLE du SAGE Camargue gardoise partage ce grand 
objectif. 

La CLE du SAGE Camargue gardoise partage ce grand 
objectif. 

La disposition D.4-1 invite les acteurs des territoires concernés 
de s’investir sur leur SLGRI et d’identifier une structure locale « 
animateur » si elle est absente.
C’est le cas sur le périmètre du SAGE Camargue gardoise 
puisque que la SLGRI Delta du Rhône (qui couvre l’intégralité 
du périmètre du SAGE) n’a pas de structure porteuse 
identifiée, c’est la DREAL ARA qui la porte.  Le SAGE 
Camargue gardoise va dans le même sens à travers sa 
disposition C3-2 « Contribuer à la mise en œuvre de la SLGRI 
Delta du Rhône ». En effet, la CLE recommande qu’un 
animateur soit identifié pour la prise en charge locale de 
l’animation de la SLGRI pour le cycle 2022-2027. 
La CLE propose d'identifier un animateur pour la prise en 
charge locale de l'animation de la SLGRI Delta du Rhône. 

De façon plus globale, la CLE du SAGE Camargue gardoise 
partage ce grand objectif. 

La CLE du SAGE Camargue gardoise partage ce grand 
objectif. 
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Les communes de la CC du Val de Drôme en Biovallée ne sont 
pas identifiées comme Territoire à Risque Inondation Important 
(TRI) dans le PGRI. Pour autant, certaines communes sont 
soumises à un fort risque inondation, notamment en cas de 
rupture des digues de la Drôme. À ce titre, le PGRI ne doit pas 
conduire à pénaliser administrativement ou financièrement la 
mise en œuvre de procédures de gestion du risque sur les 
communes non concernées par un TRI. 

cadre et profession 
intellectuelle supérieure
cadre et profession 
intellectuelle supérieure

Délibération de la communes de Port Vendres intégrée au 
tableau des remarques des parties prenantes

cadre et profession 
intellectuelle supérieure

moins de 
25 ans

Délibération de la commune de Cerbère intégrée au tableau 
des remarques des parties prenantes
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artisan·e/commerçant·e/
chef·fe d'entreprise de plus 
de 10 salariés
cadre et profession 
intellectuelle supérieure

artisan·e/commerçant·e/
chef·fe d'entreprise de plus 
de 10 salariés
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La problématique inondation induit des enjeux très forts pour 
les populations que pour leurs activités. 
Néanmoins, ces enjeux ne doivent pas conduire à de 
l'immobilisme. De tout temps, les hommes ont eu à composer 
avec cette problématique et cela les a conduit à mettre en 
œuvre différentes stratégies pour rendre compatibles leur 
développement socio-économique avec le risque inondation.
Ainsi, dans un cadre à définir ensemble, il nous parait 
important que le développement socio-économique des 
territoires puisse se poursuivre en utilisant si besoin des zones 
potentiellement inondables. Bien sur, il ne s'agit pas de faire 
n'importe quoi, mais de prévoir, dès la conception de ces 
développements, les exigences à prendre en compte pour 
assurer la sécurité des personnes et la protection des biens.

De même, il est important que dans les différents projets 
envisagés, soient intégrés, dès l'origine, tous les enjeux 
afférents aux projets, non seulement les enjeux inondation, 
mais aussi les autres enjeux environnementaux (énergie, 
air, ...) et les enjeux sociaux et économiques des différents 
acteurs concernés (collectivité, agriculteurs, activités 
économiques, industriels, tourisme, ...), cela dans le but d'avoir 
une démarche durable.

Dans ce cadre, comme souligné, la concertation tient une 
place très importante. Nous tenons, pour cela, à ce que la 
partie économique (agriculteurs, industriels, ...) soit associée à 
toute la démarche. 

Il apparait au travers de l'évaluation environnementale un 
manque important au niveau de l'activité économique : l'activité 
économique est principalement vue au travers de ses besoins 
en eau. Il aurait été aussi important de considérer cette 
dernière aussi par rapport à son implantation. Dans beaucoup 
de secteurs, du fait justement de ses besoins en eau, 
beaucoup d'activités économiques se sont implantées 
historiquement ou cherchent à s'implanter à proximité de cours 
d'eau ou de source d'eau et sont donc directement impliqué 
parla  problématique inondation. 
Une telle démarche serait un plus aussi bien pour envisager 
les conséquences des inondations d'un point de vue 
économique que de prévoir les actions à mener ou à intégrer 
et aussi pour sensibiliser les acteurs économiques.

Nécessité de prendre en compte le fait que beaucoup 
d'activités économiques sont implantés à proximité des cours 
d'eau ou de points d'eau.

Prendre en compte l'ensemble des enjeux environnementaux, 
sociaux et économiques des territoires dans l'aménagement et 
les dommages

Importance d'associer l'ensemble des acteurs, dont les acteurs 
économiques (agriculteurs, industries, ...) aux démarches.
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artisan·e/commerçant·e/
chef·fe d'entreprise de plus 
de 10 salariés
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Courrier de l’Association Roya Expansion Nature intégré aux 
remarques des parties prenantes.

65 ans et 
plus

Les cours d'eau et rivières sont devenus des canaux et ne 
permettent plus la biodiversité. 

Plus de biodiversité possible dans un milieu sacrifié aux 
activités humaines

Les cours d'eau ne sont plus que des canaux d'irrigation, de 
baignades sauvages et autres activités de loisirs.

Les cours d'eau ne sont plus que des canaux d'irrigation, de 
baignades sauvages et autres activités de loisirs.

Les cours d'eau ne sont plus que des canaux d'irrigation, de 
baignades sauvages et autres activités de loisirs.

Arrêter ces aménagement et laisser la nature reprendre ses 
droits

Arrêter ces aménagement et laisser la nature reprendre ses 
droits
Augmenter la sécurité des populations détruit le milieu 
aquatique.
Que chacun assume sa sécurité et que la nature reprenne ses 
droits.

Arrêter ces aménagement et laisser la nature reprendre ses 
droits

Trop d'acteurs sans aucune compétences.laisser la nature 
reprendre ses droits

Les inondations sont un phénomène tout à fait naturel et utile.
Détruire les habitations dans ces zones et en faire un 
sanctuaire de la biodiversité.

laisser la nature reprendre ses droits, ne plus s'en mêler mais 
uniquement protéger ces lieux

65 ans et 
plus

Je constate un nombre important de structures, de plans pour 
gérer le risque inondation : TRI, SLGRI, PAPI, GEMAPI, RDI, 
SAGE, contrats de milieux, contrats de bassins versants, 
PGRI, SDAGE, PSR, CIB, CRMNA, PPRI,...qui me font douter 
de l'efficacité de l'ensemble. Comment harmoniser toutes ces 
structures et ces plans?
J'approuve globalement le PGRI : maitrise de l'urbanisation en 
zones inondables, préservation des champs d'expansion des 
crues, prise en compte du ruissellement et limitation à la 
source, préservation des espaces de bon fonctionnement des 
cours d'eau, interdiction de construire derrière les digues, prise 
en compte des risques dans l'aménagement, préservation et 
restauration du fonctionnement naturel des milieux aquatiques, 
 limitation de l'imperméabilisation des sols, préservation des 
éléments du paysage déterminants dans la maitrise des 
écoulements, protection des zones humides, prise en compte 
des concomitance des crues, préservation et amélioration de la 
gestion de l'équilibre sédimentaire, mise en cause de la 
performance des systèmes de protection, limitation de la 
rehausse des ouvrages de protection, en aucun cas autoriser 
l'extension de l'urbanisation derrière des systèmes de 
protection,...
Après la lecture de ces orientations, j'ai l'impression que la 
Durance, et en particulier la basse Durance, et le Vaucluse ne 
font pas partie du bassin Rhône Méditerranée.
Des zones d'activité, des routes sont prévues en zones 
inondables; des champs d'expansion de crues seront 
bétonnés; le ruissellement provoque rapidement des 
inondations (Pertuis par exemple); des digues sont construites 
ou rehaussées qui réduisent l'espace de bon fonctionnement 
des cours d'eau, derrière lesquelles des projets immobiliers ou 
des routes sont projetés dans des zones inondables 
augmentant l'imperméabilisation; la suppression de l'irrigation 
gravitaire envisagée entraînera la suppression des canaux qui 
sont des éléments du paysage déterminants dans la maitrise  
des écoulements des eaux de pluie; des zones humides seront 
supprimées; la concomitance de crues est écartée afin de 
permettre des projets immobiliers; la fragilité dans le temps des 
systèmes de protection n'empêche pas les projets immobiliers 
ou routiers.
Voir les projets d'activité de Pertuis, Cavaillon, Entraigues, 
Châteaurenard, Avignon, Jonquières,...le projet de la liaison 
Est Ouest d'Avignon, le projet d'aménagement de la plaine 
aval du Coulon, la canalisation infligée à l'Eze après les 
inondations de décembre 2019.
Voir le projet de contournement d'Arles qui va détruire 1000ha 
d'espaces naturels (des zones humides), agricoles.
A croire que les élus, les préfets, les juges des tribunaux 
administratifs,...ne connaissent les PGRI passés et futur, le 
plan Rhône,...
En Durance, la gestion de l'équilibre sédimentaire n'est pas 
assurée à cause des barrages, retenues, seuils, du faible débit 
de l'eau, détournée dans le canal EDF. Mais les affluents de la 
moyenne Durance poursuivre leurs apports de sédiments qui 
forment des barrages naturels aux confluences avec la 
Durance qui n'a plus la puissance de les charrier. Ces 
barrages naturels risquent de provoquer de graves 
inondations.

Je suis en accord avec le contenu de l'évaluation 
environnementale, mais elle ne s'exprime pas sur la faisabilité 
du PGRI, sur les moyens à mettre en œuvre pour parvenir aux 
résultats. Lors de la période précédente, l'état écologique des 
rivières s'est dégradé, les conséquences des crues de la Roya, 
la Thinée, la Vésubie furent très importantes. Comme décrit 
dans le paragraphe précédent,  les politiques de terrain sont 
éloignés des textes réglementaires. Les bonnes intentions ne 
suffisent pas, elles décrédibilisent les institutions qui les 
portent. Elles pensent endormir les citoyens qui ne vont plus 
voter et feront porter bientôt la lourde responsabilité des 
prochaines et graves conséquences, d'ailleurs décrites dans 
les documents, sur les élus et les hauts fonctionnaires.
L'importance de la gouvernance est indiqué. Il est urgent en 
effet de rechercher dans ce domaine de la clarté, de 
l'efficacité, de la responsabilité. Sa dilution ne va pas l'atténuer. 
Pour la Durance, l'ensemble du bassin versant me paraît la 
bonne échelle. 

Voir les paragraphes précédents.
La politique écologique décrite dans le PGRI est-elle 
compatible avec un système capitaliste consumériste 
s'appuyant sur la croissance ?

cadre et profession 
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Favorable à un changement de rapport aux fleuves, comme: 
en 1972, dans un article précurseur, aujourd’hui bien connu et 
récemment traduit en français, dans lequel il prenait au sérieux 
l’idée de reconnaître des droits aux entités naturelles,
Christopher Stone, écrivait : « Tout au long de l’histoire 
juridique, chaque extension de droits à une nouvelle entité, 
avant d’être effective, a été un peu impensable » . Quarante-
cinq ans plus tard, en 2017, dans un livre précisément 
consacré aux droits de la nature, David Boyd écrit : « En 
soulignant l’urgence de reconnaître des droits à la nature afin 
de répondre aux défis environnementaux actuels, divers 
tribunaux, de l’Inde à l’Équateur, commencent à prendre acte 
d’une révolution en cours concernant le système juridique » . 
Comment ne pas lui donner raison ? Qu’on en juge : en mars 
2017, le Parlement de Nouvelle-Zélande adoptait une loi 
reconnaissant la personnalité juridique du fleuve Whanganui. 
Quelques jours plus tard, la Haute Cour de l’Uttarakhand 
rendait un jugement affirmant que le Gange et la Yamuna, un 
de ses affluents, devaient être considérés comme des « 
personnes juridiques vivantes ». Dix jours plus tard, cette 
même cour reconnaissait ce même statut aux écosystèmes de 
ces fleuves et aux glaciers Gangotri et Yamunotri qui en sont la 
source. En mai 2017, la Cour constitutionnelle de Colombie 
rendait publique une décision prise en 2016 au terme de 
laquelle elle conférait la personnalité juridique au fleuve Atrato. 
Le 4 avril 2018, la Cour suprême de Colombie (une
juridiction judiciaire et non constitutionnelle) reconnaissait la 
personnalité juridique de l’Amazonie colombienne... Ajoutons 
que tous ces cas furent eux-mêmes précédés d’un jugement 
historique rendu en 2011 par la Cour provinciale de Loja en 
Équateur qui avait reconnu pour sa part la personnalité 
juridique du fleuve Vilcabamba ...

QUE LA NATURE SOIT DEVENUE UN OBJET DE DROIT N’A 
PAS EMPÊCHÉ QUE SE POURSUIVE 
L’IMPRESSIONNANTE ÉROSION DE LA BIODIVERSITÉ.

ACCORDER DES DROITS À D’AUTRES QU’AUX HUMAINS 
ÉTAIT CONTRAIRE À LA SÉPARATION DES PERSONNES 
ET DES CHOSES CARACTÉRISTIQUE DU DROIT, COMME 
À LA TRADITION HUMANISTE ET À LA DIGNITÉ HUMAINE

Le Rhône, fleuve qui sillonne la Suisse et la France, est une 
ressource essentielle à notre survie et à celle des générations 
futures. Pourtant, le Rhône subit de multiples atteintes : 
pollution, dérèglement climatique,
fonte des glaciers, baisse de la biodiversité... Des deux côtés 
de la frontière, il n’existe actuellement aucun outil juridique 
suffisant permettant de le protéger.

65 ans et 
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Comme tous les documents actuels, les documents présentés 
sont très exhaustifs et argumentés.
La contrepartie est qu'il faut être très motivé et compétent pour 
lire tout cela
Trop d'informations tue l'information et le désir de participer 
aux concertations/enquêtes

Définir une distance harmonisée pour l'inconstructibilité aux 
abords des thalwegs, afin de mieux protéger la ripisylve et 
prévenir les inondations
S'assurer que la réglementation est bien respectée par le 
passage à échéance régulière sur le terrain et la verbalisation

Instaurer un principe de crue centennale pour l'aménagement 
des bassins de rétention et autres ouvrages publics: on voit de 
plus en plus de crues de ce type à l'heure actuelle; or, le PLUi 
ne prévoit que des crues décennales; il convient donc 
d'anticiper le changement climatique 
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L’association environnementale agréée, ASPONA 
(www.aspona.org) considère qu’il est stupéfiant qu'après la 
tempête Alex de 2020, mais aussi la tempête Adrian de 2018, 
les deux alertes rouges de 2019, sans parler des tempêtes 
avec inondations (pas encore nommées à l'époque) de fin 
2000, la zone située à l'est de Nice (fleuves côtiers du 
Mentonnais, Roya et ses affluents français) ne soit pas 
considérée comme un territoire à risque important.
Elle partage les observations formulées par Roya Expansion 
Nature concernant la Roya. 
Pour ce qui est de la partie littorale de la CARF, la zone est 
caractérisée par une très forte déclivité et la présence de 
vallons encaissés avec des petits cours d’eau intermittents 
canalisés et couverts sur plusieurs kilomètres avant leur 
embouchure. Les ruissellements sont importants lors 
d’épisodes cévenoles et la bande littorale urbanisée étroite 
avec un taux d’artificialisation du trait de côte élevé.
Le projet de PGRI qui nous est soumis est incomplet et ne 
peut être jugé satisfaisant dans la mesure où il ne prend pas 
en compte correctement la vulnérabilité au risque débordement 
de cours d’eau et submersion marine de tous les territoires de 
la zone Rhône-Méditerranée qu'il est censé couvrir.

Pas de TRI pour la zone à l'est de Nice (équivalent de la 
Communauté d'Agglomération de la Riviera française) ... 
même provisoirement les cartes et autres documents auraient 
dû être actualisés après la Tempête Alex.

Les actions les plus significatives envisagées se focalisent sur 
des opérations lourdes, bien que nécessaires. En dehors de 
ces opérations emblématiques, les actions s’apparentent à des 
recommandations laissées au bon vouloir des collectivités, 
avec des calendriers trop lointains (révision des PLU, 
prescriptivité du ZAN, etc), sans commune mesure avec 
l'accélération des risques liés au changement climatique.

Pour l'ASPONA, cette disposition est très pertinente: "Aussi le 
principe de chercher à éviter la réalisation de remblais en zone 
inondable sera également poursuivi pour les zones de 
submersion marine."
Dans les "porter-à-connaissance' (FRDC10c) relatifs au risque 
submersion, les terres-pleins à l'abri de digues sont considérés 
comme des falaises . Cette qualification doit être revue face à 
l'aggravation des aléas climatiques car elle conduit à valider 
des projets de construction de parkings souterrains ou autres 
espaces ouverts au public, au mépris du danger.

Nous saluons la mention de l'action "éviter le comblement, la 
dérivation et le busage des vallons dits secs qui sont des axes 
d’écoulement préférentiel des eaux de ruissellement" , qui est 
très loin d'être appliquée dans notre zone 
Il conviendrait de compléter " préserver les éléments du 
paysage déterminants dans la maîtrise des écoulements, 
notamment au travers du maintien d’une couverture végétale 
suffisante et des zones tampons pour éviter l’érosion et 
l’aggravation des débits en période de crue" en ajoutant une 
référence aux terrasses de culture et restanques, ainsi qu'au 
petit patrimoine hydraulique (barmes et canaux) . Pour ce qui 
est des bassins de rétention, qu'il s'agisse d'habitat individuel 
ou (encore plus) de grosses opérations immobilières (Vista 
Maybourne à Roquebrune Cap Martin), il convient de réviser 
les calculs pour s'assurer que leurs capacités correspondent 
au risque actuel (années 2020 et changement climatique) et 
que des adaptations soient éventuellement réalisées au vue de 
l'aggravation du risque pluvial au fil des décennies.

Nous demandons à ce que la zone littorale de la Communauté 
d'agglo de la Riviera Française soit incluse dans la carte 8A 
compte tenu de son exposition au risque cumulé d'éboulement 
et glissements de terrain , ruissellement et submersion marine.
Les petits fleuves côtiers sont canalisés et couverts sur 
plusieurs kilomètres; les champs d'expansion de crue ont été 
urbanisés depuis plusieurs décennies.
Aucune mesure ciblée n'étant aujourd'hui applicable à cette 
zone, les collectivités continuent à délivrer des permis de 
construire pour des immeubles à moins de 3 m du lit du cours 
d'eau, à ne pas solliciter les riverains pour l’entretien des 
ripisylves, à laisser à l’abandon le petit patrimoine hydraulique 
et à réaliser de nouveaux aménagements littoraux sur des 
terres-pleins.
Le PPRI de Menton n'existe pas encore (projet lancé 
seulement en 2019) et il ne semble pas prévu qu'il inclut les 
communes riveraines de Roquebrune Cap Martin (RCM) et 
Gorbio (traversées par le même petit fleuve côtier qui a causé 
une inondation majeure en 1952 à RCM). 

"La gestion de l’équilibre sédimentaire littoral doit également 
être envisagée dans l’objectif de prévenir l’érosion
côtière et la submersion marine." Sur ce point, il faudrait 
évaluer et diffuser les résultats des études sur l'impact du 
rechargement des plages.

La résilience suppose une éducation systématique et régulière 
particulièrement dans des communes touristiques où le 
renouvellement de population est rapide (perte de mémoire 
collective du risque) et la pression spéculative immobilière 
forte. 

Les associations environnementales devraient être parties 
prenantes aux stratégies locales pour sortir d'un tête-à-tête 
collectivités - Etat, ou techniciens - élus , et afin d'intégrer des 
approches plurielles nature/activités humaines. Alors que les 
populations pourraient utilement contribuer à la stratégie 
d'ensemble face au risque inondation, elles s'en sentent 
exclues par un verrouillage technico-réglementaire. 

Nous demandons à ce que la zone située à l'est de Nice 
(fleuves côtiers du Mentonnais, Roya et ses affluents français) 
soit considérée comme un Territoire à Risque Important 
d'Inondation.
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Il faut arrêter de construire en zone inondable et aider les 
habitants qui s y trouvent par des constructions passées à se 
mettre en sécurité vis à vis des nouvelles crues, de plus en 
plus importantes avec le changement climatique 

Il faut améliorer l alerte des populations et les mettre en 
sécurité en cas d événement important 

Les nouvelles crues plus importantes du fait du changement 
climatique doivent être étudiées 


